
Annexe à la recommandation ou au sommaire exécutif 

RECOMMANDATION/SOMMAIRE EXÉCUTIF 
 

 
SUITE DE LA RUBRIQUE INTITULÉE : 

 
« Développement durable» 

 
 

En misant sur ces terrains, bien desservis, particulièrement dans l'est de Montréal dans le contexte du 
Projet de ligne bleue (PLB), la STM et la Ville peuvent accélérer la construction de logements 
(notamment sociaux, abordables et familiaux) ainsi que promouvoir des milieux de vie complets et 
denses. Avec un accès immédiat au métro, aux autobus, aux commerces et aux services, les futurs 
habitants pourront limiter les émissions de GES liés à leurs déplacements. 

 

 


